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 n° 285 840 du 8 mars 2023 

dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. BOROWSKI 
Place des Déportés 16 
4000 LIÈGE 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 15 septembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité malienne, contre la 
décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 août 2021. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 1er décembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 20 janvier 2023. 
 
Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me N. BOHLALA loco Me A. 
BOROWSKI, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 

 APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le 
Commissaire général »), qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués  

 
Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité malienne, originaire de Bamako (région de 
Koulikoro), d’ethnie malinké et de confession musulmane.  
 
A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
 
En 2008, vous quittez Bamako pour le village de Konitonoma, situé dans la commune de Djidan, région 
de Kayes, où vous poursuivez vos études.  
 
En octobre 2009, le directeur de votre école, [A. D.], vous suggère de créer une association de jeunes, 
dont le but est de sensibiliser les habitants à l’assainissement du village et à la propagation des maladies. 
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Il vous encourage également à sensibiliser les villageois aux mariages précoces et à l’excision. Vous 
suiviez ses conseils et, avec quinze autres élèves venant des trois quartiers de Konitonoma (Namorila, 
Djemakana et Namala), vous créez l’association [&], dont vous êtes le président. Chaque semaine, les 
membres de l’association se réunissent à votre domicile pour discuter de l’organisation des activités de 
sensibilisation.  
 
Fin 2009, vous commencez à sortir avec [A. K.], trésorière au sein de l’association.  
 
Fin 2010, les parents d’[A.] lui annoncent qu’elle va être donnée en mariage à un homme plus âgé qu’elle, 
[Y.], qui a déjà deux épouses. Vous tentez de vous opposer à ce mariage en intervenant auprès de la 
mère d’[A.], sans succès. La date du mariage religieux est fixée au mois d’août 2011.  
 
Le 22 septembre 2010, alors qu’[A.] se trouvait à votre domicile, les enfants de son futur mari vous voient 
ensemble et s’en prennent à vous : ils vous battent jusqu’à vous casser la jambe gauche. Il vous faudra 
trois mois pour vous rétablir. Ainsi, en décembre 2010, vous retournez à l’école et reprenez vos activités 
au sein de l’association.  
 
Un jour, les notables des trois quartiers de Konitonoma se réunissent et demandent au directeur de l’école 
de faire cesser les activités de l’association concernant le mariage forcé et l’excision. Suite à leur 
intervention, vous cessez vos activités de sensibilisation dans ces deux domaines.  
 
En 2011, [D. T.], vice-présidente de l’association [&], ainsi que [Y. S.], votre cousine, sont données en 
mariage. Comme elles s’y opposent, elles sont maltraitées physiquement et menacées. Quant à vous, 
vous êtes accusé, en tant que président de l’association, d’être à l’origine de leur rébellion.  
 
Le 20 août 2011, alors que vous vous trouvez à Kita, chez votre soeur [M.], le mariage d’[A.] est célébré. 
Celle-ci, après avoir ingurgité de l’acide, décède pendant la nuit. Aux yeux de ses parents et de son mari, 
vous êtes responsable de son décès : ils se rendent chez vous mais ne vous y trouvent pas. Votre mère 
vous téléphone alors pour vous demander de ne pas revenir au village.  
 
Ainsi, en passant par Bamako, vous vous rendez à Batal, dans un village situé à 5 kilomètres de Gao, 
chez votre oncle. Là-bas, vous vous occupez de son élevage de moutons. Vous restez chez lui jusqu’en 
mars 2012. Lorsque la guerre commence dans le Nord du Mali, votre oncle vous conseille de vous rendre 
en Algérie. Vous vous rendez alors à Kalilou, à la frontière du Mali.  
 
Fin 2012, en voiture, vous quittez illégalement le Mali pour l’Algérie, où vous restez pendant presque cinq 
ans. Ensuite, via les transports en commun, vous vous rendez en Lybie, où vous êtes détenu pendant 
environ cinq mois, à Zouara et ensuite à Komisi. Vous payez pour votre libération et vous rendez en Italie, 
en zodiac, où vous restez pendant presque deux ans. Ensuite, vous vous rendez en France, en bus et à 
pied. Après trois jours, vous prenez un taxi. Le 24 juin 2019, vous arrivez en Belgique. Le 28 juin 2019, 
vous introduisez une demande de protection internationale auprès des autorités belges.  
 
A l’appui de vos assertions, vous déposez la copie de dix photographies et de votre extrait d’acte de 
naissance.  
 
B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné 
qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 
d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  
 
Avant toute chose, le Commissariat général relève qu’il vous appartient en tant que demandeur de la 
protection internationale de présenter tous les éléments nécessaires pour étayer votre demande aussi 
rapidement que possible, comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 et de 
convaincre l’autorité chargée de l’examen de votre demande que vous remplissez effectivement les 
conditions pour bénéficier du statut que vous revendiquez. Or, force est de constater que vous n’avez 
déposé aucun document de nature à établir les réalité des circonstances entourant votre départ du Mali, 
soit, des éléments relatifs au mariage d’[A. K.] et à son décès.  



  

 

 

CCE X - Page 3 

En effet, en guise d’éléments de preuve des problèmes à l’origine de votre départ du Mali, vous 
commencez par déposer cinq photographies d’une jeune fille dont vous ne connaissez pas l’identité mais 
qui, selon vos dires, aurait été mariée de force à seize ans dans votre village (voir Farde « Documents », 
pièce 1). Vous présentez ensuite la photo de votre cousine, [N. S.], qui aurait également été mariée de 
force (voir Farde « Documents », pièce 2). D’emblée, le Commissariat général remarque que ces images 
ne contiennent aucune information déterminante concernant l’identité de ces personnes, ni sur le contexte 
exact dans lequel ces photographies ont été prises, ni quand, ni dans quel but. Par ailleurs, force est de 
constater que ces jeunes filles ne sont pas liées à vos problèmes, comme vous l’avez vous-même déclaré 
(voir Notes de l’entretien personnel du 20 mai 2021, ci-après : NEP, pp. 13-14). Par conséquent, aucun 
lien ne peut être fait entre ces images et les problèmes que vous invoquez à la base de votre demande 
de protection internationale.  
 
Vous déposez également une photographie du directeur de votre école, [A. D.], ainsi que des filles de 
votre école (voir Farde « Documents », pièce 3). À cet égard, le Commissariat général constate d’une part 
qu’il ne dispose d’aucune information sur les circonstances dans lesquelles ces photographies ont été 
prises et, d’autre part, qu’aucun lien ne peut être fait entre ces images et vous-même. Partant, aucun lien 
ne peut être fait entre ces images et les problèmes que vous invoquez à la base de votre demande de 
protection internationale.  
 
Vous remettez finalement deux photographies de vous aux côtés d’[A. K.] (voir Farde « Documents », 
pièce 4). Cependant, le fait que vous vous trouviez à côté d’une jeune fille sur ces images ne permet 
nullement d’établir qu’il s’agit bien de la personne désignée, ni que vous entreteniez une relation 
amoureuse avec elle, ni que cette dernière ait bien été mariée et force et, de surcroit, qu’elle se soit donné 
la mort à la suite de son mariage. Par conséquent, aucun lien ne peut être fait entre ces images et les 
problèmes que vous invoquez à la base de votre départ du pays.  
 
Il est dès lors question de savoir si vos déclarations ont une consistance suffisante pour établir à elles 
seules que vous avez réellement quitté votre pays pour les motifs allégués.  
 
Or, il ressort de l’examen approfondi de votre demande de protection internationale que vous n’avancez 
pas d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et 
fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le Commissariat 
général constate qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encouriez un risque réel 
de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 
décembre 1980).  
 
En cas de retour dans votre pays, vous craignez d’être tué par le mari d’[A. K.], [Y.], le père d’[A. K.], [N. 
K.], ainsi que les autres membres de sa famille et les villageois de Konitonoma. En effet, en raison de vos 
activités de sensibilisation contre le mariage forcé et l’excision, mais aussi parce que vous entreteniez 
une relation amoureuse avec [A.], ils considèrent que vous êtes responsable de l’opposition d’[A.] à son 
mariage et, par conséquent, du fait qu’elle se soit donné la mort (voir NEP, pp. 12, 24).  
 
Au préalable, si le Commissariat général ne remet pas en question vos activités pour l’association [&], ni 
votre relation amoureuse avec [A. K.], vous ne l’avez pourtant pas convaincu que vous ayez effectivement 
connus les problèmes que vous avez invoqués à la base de votre demande de protection internationale, 
et ce pour les raisons suivantes.  
 
Premièrement, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général que votre relation avec [A. K.] se soit 
terminée dans les conditions que vous avez décrites.  
 
En effet, force est de constater que vos déclarations concernant les événements à l’origine de votre départ 
du Mali, à savoir le mariage et le décès d’[A. K.], sont inconsistantes et dépourvues de tout élément de 
vécu.  
 
Ainsi, interrogé à plusieurs reprises sur ces événements, vous dites succinctement que le 20 août 2011, 
[A. K.] a été mariée de force et que, la nuit du mariage, elle a bu de l’acide et est décédée. Vous précisez 
que vous ne savez « pas grand-chose » concernant le décès d’[A. K.] et justifiez l’inconsistance de vos 
déclarations par le fait que, le jour du mariage, vous n’étiez pas présent au village et que vous n’avez reçu 
aucune information supplémentaire sur ces événements (voir NEP, pp. 16, 22-23). Interrogé sur votre 
ressenti lorsque vous avez appris le décès la fille que aimiez, vous restez succinct : « j’étais surpris et 
très déçu, abattu » (voir NEP, pp. 16, 22-23).  
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Or, dans la mesure où avez déclaré que vous teniez tellement à [A. K.] que vous étiez prêt à vous battre 
pour elle (voir NEP, pp. 18-19), le Commissariat général considère qu’il était en droit de s’attendre à des 
déclarations nettement plus étoffées mais encore empreintes d’éléments de vécu concernant le mariage 
forcé d’[A. K.] et son décès, ce qui ne fut nullement le cas en l’espèce.  
 
Par ailleurs, aux yeux du Commissariat général, au vu de la relation très forte que vous avez décrite entre 
vous et cette jeune fille, il n’est pas crédible que vous en sachiez si peu sur ces événements, mais encore 
que vous n’ayez pas cherché à vous renseigner davantage sur les circonstances de son décès.  
 
Le Commissariat général constate donc non seulement que vos déclarations concernant les faits à 
l’origine de votre départ du pays s’avèrent inconsistantes, mais encore qu’elles manquent particulièrement 
d’éléments de vécu, et ce alors que vous avez présenté cette relation comme étant particulièrement 
importante pour vous et que vous vous êtes montré bien plus prolixe sur divers autres aspects de votre 
récit (voir NEP, pp. 14-17). Vous ne l’avez donc pas convaincu que votre relation avec [A. K.] s’est 
terminée dans les circonstances que vous avez décrites.  
 
De plus, un autre élément vient renforcer la conviction du Commissariat général concernant l’absence de 
crédibilité des faits à l’origine de votre départ du pays. En effet, si les événements s’étaient déroulés 
comme vous l’avez décrit, et que vous n’étiez donc nullement responsable du décès d’[A. K.], le 
Commissariat général ne peut s’expliquer pour quelle raison vous n’auriez pas tout d’abord tenté de 
solliciter la protection de vos autorités plutôt que de précipitamment quitter le pays. À cet égard, vous 
expliquez que les autorités n’auraient pas pu vous protéger car elles n’ont pas été en mesure de la faire 
pour un autre jeune homme qui se trouvait dans une situation similaire à la vôtre (voir NEP, p. 23).  
 
Or, force est de constater que vos déclarations à propos de cet événement sont particulièrement 
inconsistantes et imprécises, puisque tout ce que vous avez déclaré à ce sujet est qu’un jeune homme 
qui vivait dans le quartier d’[A.] et qui entretenait une relation avec une fille de votre quartier a été tué par 
la famille de cette fille (voir NEP, pp. 16, 23-24).  
 
Dès lors, votre explication ne convainc pas le Commissariat général, qui ne comprend donc toujours pas 
pour quelle raison vous n’auriez pas chercher à être protégé par vos autorités suite aux fausses 
accusations dont vous dites avoir fait l’objet, et ce d’autant plus que vous avez affirmé que les parents 
d’[A.], qui étaient en tort dans cette affaire, n’auraient pas pu porter plainte contre vous (voir NEP, p. 23). 
Aux yeux du Commissariat général, une telle attitude n’est pas compatible avec l’attitude attendue d’une 
personne craignant avec raison d’être persécutée dans son pays.  
 
Un dernier élément vient renforcer la conviction du Commissariat général. En effet, si vous affirmez que 
vous seriez, plus de 10 ans après ces faits, toujours poursuivis dans tout le Mali et même au-delà des 
frontières maliennes par tout un village, le Commissariat général constate que vous n’avez déposé devant 
lui aucun élément probant permettant d’en attester. En effet, vous basez cette affirmation uniquement sur 
les déclarations de votre mère (voir NEP, p. 25), ce qui est tout à fait insuffisant pour convaincre le 
Commissariat général.  
 
Ces trois éléments combinés permettent au Commissariat général de remettre en question la crédibilité 
de vos déclarations concernant les faits à l’origine de votre départ du pays. Partant, vous n’avez pas 
convaincu le Commissariat général que vous avez rencontré les problèmes que vous avez invoqués à la 
base de votre protection internationale, à savoir, avoir été accusé d’être responsable du décès d’[A. K.] 
et menacé de mort pour cette raison.  
 
Dès lors, vous n’avez pas non plus convaincu le Commissariat général du fait que les enfants du mari 
d’[A.] vous auraient insulté et cassé la jambe, entrainant une convalescence de trois mois (voir NEP, pp. 
15-16, 18). À cet égard, le Commissariat général constate par ailleurs que vous n’avez déposé aucun 
élément probant permettant d’attester de cette blessure et des soins administrés.  
 
Dans la mesure où les faits à l’origine de votre départ du pays ont été remis en question par le 
Commissariat général, ce dernier constate dès lors que rien, dans vos déclarations, ne permet de conclure 
que vous ayez connu des problèmes dans votre pays en raison de votre relation amoureuse avec [A. K.].  
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En effet, concernant le fait que votre oncle vous aurait fouetté pour que vous cessiez de sortir avec [A.] 
et vous aurait ainsi blessé au genou (voir NEP, pp. 18-19), l’inconsistance de vos déclarations à ce sujet, 
alliée au fait que vous n’avez déposé aucun élément probant permettant d’attester de cette séquelle 
physique, empêche le Commissariat général de considérer ce fait comme établi.  
 
Deuxièmement, force est de constater que vous n’avez rencontré aucun problème concret dans votre 
pays en raison des activités de sensibilisation que vous avez menées dans le cadre de votre association 
(voir NEP, pp. 14-17).  
 
D’une part, après l’intervention des notables du village auprès du directeur de l’école, vous avez 
simplement cessé de faire de la sensibilisation contre le mariage forcé et l’excision (voir NEP, pp. 15-16). 
D’autre part, si vous dites que vous avez été accusé par les familles de [D. T.] et [Y. S.] d’être à l’origine 
de leur opposition à leur mariage forcé (voir NEP, p. 16), force est de constater que ces accusations n’ont 
pas été suivies d’effet.  
 
Ces différents constats terminent d’achever la crédibilité de l’ensemble de vos déclarations devant le 
Commissariat général. 
 
Dans la mesure où vous n’avez jamais rencontré d’autres problèmes dans votre pays (voir NEP, pp. 12, 
25) et que les seuls faits invoqués à l’origine de votre fuite du pays – soit la crainte d’être tué par les 
villageois de Konitomona en raison de vos activités associatives et du suicide d’[A. K.] – ne sont pas 
convainquants, le Commissariat général reste dans l’ignorance des raisons qui vous ont poussé à quitter 
votre pays. Partant, vous n’êtes pas parvenu à démontrer une crainte actuelle et fondée de persécution 
en cas de retour dans votre pays.  
 
Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur d’asile peut se voir accorder le statut 
de protection subsidiaire si, en cas de retour dans son pays d’origine et en sa qualité de civil, il 
encourrait un risque réel de subir des menaces graves contre sa vie ou sa personne en raison 

d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (article 48/4 §2, c) de la loi 
du 15 décembre 1980).  

 

A cet égard, il y a lieu d’évaluer si la situation prévalant actuellement au Mali est une situation de violence 
aveugle, au sens de la l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire une situation de 
violence atteignant un niveau si élevé qu’il existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé 
au Mali courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de celui-ci, un risque réel de subir des menaces 
graves contre sa vie ou sa personne (voy. CJUE, 17 février 2009, C-465/07, Elgafaji).  
 
La notion de « risque réel » a été reprise de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 
(Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2478/001, p. 85). 
Le risque en cas de retour s’évalue donc au regard de l’interprétation que fait la Cour de cette notion de 
risque réel. Le risque doit être personnel, prévisible et actuel. Un risque potentiel, basé sur des 
spéculations, des hypothèses, des suppositions ou de simples présomptions ne suffit pas. Des prévisions 
quant à l’évolution d’une situation ne suffisent pas non plus (CEDH, Soering c. Royaume-Uni, 7 juillet 
1989, n° 14.038/88, § 94; CEDH, Vilvarajah et autres c. Royaume- Uni, 30 octobre 1991, § 111; CEDH, 
Chahal c. Royaume-Uni, 15 novembre 1996, n° 22.414/93, § 86; CEDH, Mamatkoulov et Askarov c. 
Turquie, 4 février 2005, n° 46827/99 et 46951/99, § 69).  
 
Concernant la situation sécuritaire que vous invoquez (voir NEP, pp. 17, 24), le Commissariat général 
constate que, si vous avez vécu environ 9 mois à Gao, lors desquels vous n’avez connu aucun problème 
particulier (voir NEP, pp. 7, 17), vous êtes originaire de Bamako (région de Koulikoro) et avez vécu ensuite 
environ trois ans dans la région de Kayes (voir NEP, p. 7). À cet égard, il ressort des informations en 
possession du CGRA (voir le COI Focus Mali - Situation sécuritaire, du 30 octobre 2020) disponibles 
sur le site https://www.cgra.be/sites/default/files/ 
rapporten/coi_focus_mali._situation_securitaire_20201030.pdf ou https://www.cgra.be/fr) que les 
conditions de sécurité au Mali présentent un caractère complexe, problématique et grave.  
 
Sur le plan politique, des élections législatives ont eu lieu en mars et avril 2020 et, suite à la publication 
des résultats, une contestation massive s’est déclenchée dans la rue. Une dernière manifestation 
organisée le 10 juillet 2020 à Bamako a dégénéré et fait quatorze morts parmi les protestataires.  
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Le 18 août 2020, une mutinerie s’est produite dans deux garnisons près de Bamako. Les militaires ont 
pris le pouvoir, arrêté le président, le premier ministre ainsi que plusieurs responsables de l’Etat. De 
nouveaux président, vice-président et premier ministre ont été désignés pour assurer une transition de 
dix-huit mois avant l’organisation des nouvelles élections.  
 
Sur le plan sécuritaire, la situation au Sahel a continué de s’aggraver en 2020. Le Mali fait actuellement 
face à des violences diverses. Il peut s’agir d’attaques des groupes terroristes, d’affrontements ethniques, 
ou de banditisme.  
 
Selon les experts, les forces de défense et de sécurité maliennes et les forces internationales ont été 
constamment ciblées par des attaques asymétriques commises par des groupes terroristes. La pose 
d’engins explosifs improvisés (EEI), en particulier le long des principales routes d’approvisionnement du 
pays mais aussi sur les routes secondaires, a continué à faire des victimes en 2020 et est restée la 
principale menace contre toutes les forces.  
 
Une dynamique ethnique sous-tend la violence et oppose, dans la majorité des cas, des Peuls aux 
Dogons dans le centre du pays et les populations arabes et songhaï, dans le nord. Le facteur religieux 
semble quant à lui secondaire dans ce conflit.  
 
La situation sécuritaire au Mali s’est dégradée dans le courant de l’année 2020. La situation sécuritaire 
qui prévaut dans le sud du pays, doit être distinguée de celle, plus problématique, qui prévaut actuellement 
dans le nord et le centre du Mali.  
 
Si une expansion des activités des groupes terroristes a été constatée par la MINUSMA durant le premier 
trimestre de l’année 2020 dans le sud du pays, seules huit attaques asymétriques ont été enregistrées 
dans cette partie du pays, dont six dans la région de Kayes et deux dans la région de Sikasso. Bien 
qu’ayant visé les FDSM, ces attaques ont fait deux victimes civiles. Dans le courant du deuxième 
trimestre, des attaques plus fréquentes du GSIM ont eu lieu contre les postes de police et de gendarmerie. 
En juillet 2020, dans la région de Koulikoro, un gendarme a été tué et un civil blessé dans l’attaque de la 
brigade de gendarmerie de Massigui. Le sud du pays est également confronté à une augmentation de la 
criminalité et du banditisme. En juillet 2020, un chauffeur a été tué sur la route de Ségou par des individus 
armés et de « nombreux braquages à répétition » ont eu lieu à Bamako. Dans son rapport du 29 
septembre 2020, le SG-NU affirme que la situation des droits humains s’est détériorée entre juin et 
septembre à cause de la violence extrémiste, des opérations antiterroristes, de la violence communautaire 
et des violences lors des manifestations à Bamako. Des manifestations anti-gouvernementales ont eu lieu 
après les élections notamment à Bamako, Kayes et Sikasso. Le 10 juillet 2020, une manifestation 
d’ampleur qui s’est tenue à Bamako a dégénéré entre les protestataires et les forces de l’ordre et a fait, 
selon un premier bilan, 11 morts et plus de 100 blessés.  
 
Il ressort des informations objectives à la disposition du CGRA que, si le sud du pays est confronté à des 
incidents sécuritaires liés au terrorisme et au banditisme organisé, ces actes de violence sont ciblés et 
restent limités dans le temps et dans l’espace. Ces actes de violence dans le sud du Mali ne constituent 
pas une violence sévissant de manière indiscriminée, non-ciblée.  
 
Par conséquent, force est de conclure que la situation qui prévaut actuellement dans le sud du Mali et, 
plus particulièrement dans les régions de Koulikoro et Kayes, ne constitue pas une situation de « violence 
aveugle » au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980.  
 
Par ailleurs, lors de votre entretien au Commissariat général, vous avez également fait état de mauvais 
traitements subis lors de votre parcours migratoire : vous avez été détenu pendant trois mois et demi à 
Zouara et ensuite un mois et demi à Komisi, dans des conditions de vie déplorables (voir NEP, pp. 10-
11). Le Commissariat général a connaissance des conditions de vie de migrants transitant par la Lybie.  
 
Cependant, le Commissariat général doit se prononcer uniquement sur les craintes par rapport au pays 
ou aux pays dont le demandeur a la nationalité ou, s'il est apatride, le pays dans lequel il avait sa résidence 
habituelle. Par conséquent, dans votre cas, le Commissariat général doit évaluer s’il existe pour vous une 
crainte de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves, par rapport au Mali.  
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A cet effet, lors de votre entretien personnel, vous n’avez invoqué aucune crainte en cas de retour vers le 
Mali en raison de détention en Lybie (voir NEP, pp. 12, 25) et, interrogé à cet égard, vous avez déclaré 
qu’en dehors de votre mère et de l’un de vos enseignants, [M. S.], personne au pays n’était au courant 
de ce qui vous était arrivé en Lybie (voir NEP, pp. 23, 25).  
 
Par conséquent, le Commissariat général constate l’absence de tout lien entre les problèmes que vous 
déclarez avoir rencontrés en Lybie et les craintes invoquées en cas de retour dans le pays dont vous avez 
la nationalité, à savoir le Mali.  
 
Finalement, concernant la copie de l’extrait d’acte de naissance que vous déposez afin d’étayer vos 
déclarations (voir Farde « Documents », pièce 5), il n’est pas de nature à renverser le sens de la présente 
décision. En effet, il s’agit d’un début d’élément de preuve de votre identité et de votre nationalité, soit un 
élément qui n’est nullement remis en question par le Commissariat général.  
 
Vous avez fait une demande de copie des notes de l’entretien personnel en date du 20 mai 2021. La copie 
des notes de votre entretien personnel vous a été notifiée le 25 mai 2021. À ce jour, le Commissariat 
général n’a reçu aucune observation de votre part ou de celle de votre conseil concernant le contenu des 
notes de l’entretien personnel. Vos déclarations peuvent donc valablement vous être opposées.  
 
Vous n’avez invoqué aucune autre crainte à la base de votre demande de protection internationale (voir 
NEP, pp. 12, 25).  
 
En conclusion, dans de telles conditions, il n’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations et partant, à 
l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 
28 juillet 1951. De l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un 
risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire 
(art. 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre).  
 
C. Conclusion  

 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»   
 
2. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le 
Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 
sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
 
Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 
de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 
remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 
A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 
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A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 
». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 
de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 
il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 
même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 
2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 
éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
3. La requête 
 
3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le 
requérant confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 
 
3.2. Le requérant invoque un moyen unique pris « [&] de la violation des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 
48/7 et 57/6 avant dernier alinéa de la loi du 15 décembre 1980 [&] et de l'erreur manifeste 
d'appréciation ». 
 
3.3. En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le 
bien-fondé de sa demande de protection internationale. 
 
3.4. En conclusion, le requérant demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision attaquée et 
de lui reconnaitre la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre subsidiaire, il 
sollicite le Conseil afin d’annuler ladite décision attaquée. 
 
3.5. A l’audience, le requérant transmet au Conseil une note complémentaire datée du 20 janvier 2023 à 
laquelle il annexe différents documents qu’il inventorie comme suit : 
 
« 1. Article : « Mali : deux morts dans une attaque à Kayes » [&]  
2. Rapport de Human Rights Watch 2023 sur le Mali, [&]  
3. Article « Mali : le bilan de deux attaques complexes au centre passe à 14 soldats tués, [&]  
4. Article de Humans Right Watch : « Mali : massacres coordonnés perpétrés par des groupes armés 
islamistes », [&]  
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5. Article du Monde : « Au Mali, Al Quaida revendique deux attaques meurtrières lundi près de Bamako 
», [&]  
6. Page web du site des affaires étrangères françaises déconseillant les voyages au Mali – [&] 
7. Page web du site des affaires étrangères belges déconseillant les voyages au Mali – [&] ».  
 
4. La thèse de la partie défenderesse 
 
4.1. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 
requérant, de même que les documents qu’il a déposés à l’appui de sa demande, ne permettent pas 
d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’il invoque en cas de retour dans son pays d’origine. 
 
4.2. Le 11 janvier 2023, la partie défenderesse transmet au Conseil une note complémentaire à laquelle 
elle joint deux COI Focus de son centre de documentation concernant la situation sécuritaire au Mali. Le 
premier, daté du 7 février 2022, est intitulé « Mali - Situation sécuritaire » et, le second, daté du 6 mai 
2022, est intitulé « Mali - Situation sécuritaire - Addendum. Évènements survenus au premier trimestre 
2022 ». Sur la base des informations contenues dans ces COI Focus, la partie défenderesse soutient en 
substance que les régions du nord et du centre du Mali sont celles qui sont les plus touchées par la 
violence qui sévit dans ce pays, celle-ci y prenant actuellement un caractère généralisé et aveugle au 
point de pouvoir désormais affirmer qu’un civil, du seul fait de sa présence dans ces régions spécifiques, 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves telles qu’elles sont visées à l’article 48/4, § 2, c, de la 
loi du 15 décembre 1980. Elle relève que sont également touchées par la violence, mais dans une moindre 
ampleur, les régions de Koulikoro et de Sikasso dans le sud du pays. Elle note que dans les régions de 
Kayes et de Bamako moins d’incidents sont à déplorer (v. note complémentaire de la partie défenderesse 
du 11 janvier 2023, p. 2). Pour ce qui est de la région de Kayes en particulier, elle estime qu’il ressort de 
ces mêmes informations que les actes de violences qui ont cours dans cette région sont plus ciblés, 
particulièrement limités dans l’espace et dans le temps, et font peu de victimes civiles, de sorte que la 
situation qui prévaut actuellement dans cette région de Kayes ne constitue pas une situation de violence 
aveugle au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 (v. point 1 de ladite note 
complémentaire, pp. 1 et 2). 
 
5. Appréciation du Conseil 
 
5.1. En substance, le requérant, qui déclare être de nationalité malienne, invoque une crainte en cas de 
retour dans son pays d’origine vis-à-vis des membres de la famille de son ex-petite amie A. et des 
habitants de son village de « Konitonoma ». Il expose qu’en raison de ses activités de sensibilisation dans 
le cadre d’une association de jeunes de son village contre le mariage forcé et l’excision, mais aussi parce 
qu’il entretenait une relation amoureuse avec A., ceux-ci l’accusent d’être responsable du décès de cette 
dernière après son mariage forcé.  
 
5.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer la 
protection subsidiaire pour différents motifs (v. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 
 
5.3. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 
défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 
et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet.  
 
La décision est donc formellement motivée. 
 
Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 
administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont pu 
valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé de la crainte de 
persécution et du risque réel d’atteintes graves ainsi allégués par le requérant à l’appui de sa demande 
de protection internationale. 
 
5.4. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de 
la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des 
craintes et risques allégués. 
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5.5. Le Conseil rappelle que l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 - auquel le Commissaire général 
se réfère dans sa décision - est notamment libellé comme suit :  
 
« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous 
les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de 
la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de 
protection internationale. 
[&] 
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions cumulatives 
suivantes sont remplies : 
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande; 
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres; 
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande; 
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 
 
Il découle, en premier lieu, de cette disposition qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une 
protection internationale « de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires 
pour étayer sa demande » ; il revient ensuite aux instances chargées de l'examen de la demande d'évaluer 
les éléments pertinents de celle-ci en coopération avec le demandeur. Le paragraphe 4 indique, par 
ailleurs, les conditions dans lesquelles il peut être admis que certains aspects des déclarations d’un 
demandeur ne soient pas étayés par des preuves documentaires ou autres. Il se comprend de la lettre de 
la loi et de son esprit que ces conditions sont cumulatives. 
 
En l’espèce, comme le relève pertinemment le Commissaire général dans sa décision, les seuls 
documents que le requérant joint au dossier administratif sont des photographies qui ne contiennent 
aucune information précise et déterminante quant à l’identité des personnes qui y figurent, ni quant aux 
circonstances exactes dans lesquelles elles ont été prises (date, lieu, but). Aucun lien ne saurait donc être 
établi entre ces clichés et les problèmes que le requérant invoque à l’appui de sa demande de protection 
internationale.    
 
5.6. Le requérant ne dépose dès lors pas le moindre élément réellement probant pour étayer la réalité 
des problèmes qu’il invoque en cas de retour au Mali. Il ne peut, par ailleurs, pas être déduit du dossier 
administratif ou de la requête qu’il se serait réellement efforcé de le faire, ni qu’il fournirait à cet égard une 
explication satisfaisante, comme le prévoit l’article 48/6, § 4, précité, sous les lettres a, et b. 
 
Dans sa requête, le requérant se limite à préciser que s’il se trouve « dans l’impossibilité de fournir des 
documents médicaux » à même de prouver qu’il aurait été frappé par les enfants de Y., c’est parce « [&] 
qu’il n’a pas été soigné à l’hôpital mais par un guérisseur traditionnel [&] ». Cette explication ne permet 
toutefois pas de justifier de manière convaincante cette absence au dossier de tout élément de preuve 
pertinent susceptible d’établir la réalité des circonstances entourant le départ du requérant du Mali.  
 
Lors de l’audience, le requérant confirme qu’il ne dispose d’aucun document ou élément concret de nature 
à établir ses activités au sein de l’association des jeunes de « Konitonoma » ou le décès de A., sans 
apporter d’explication précise sur ce point. 
  
5.7. Au vu de cette absence d’élément réellement probant, il convient d’admettre que la partie 
défenderesse ne pouvait que statuer sur la seule base d’une évaluation de la crédibilité du récit, 
nécessairement empreinte d’une part de subjectivité. Une telle évaluation doit toutefois être cohérente, 
raisonnable et admissible et prendre en compte les informations pertinentes disponibles concernant le 
pays d’origine du demandeur ainsi que son statut individuel et sa situation personnelle. 
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5.8. En l’occurrence, le Conseil constate tout d’abord, à la suite du Commissaire général, que les 
déclarations du requérant lors de son entretien personnel concernant le mariage de A. et son décès 
apparaissent « inconsistantes et dépourvues de tout élément de vécu ». Le Conseil rejoint le Commissaire 
général qui souligne qu’il n’est pas crédible que le requérant en sache « si peu sur ces événements », et 
notamment qu’il n’ait pas cherché à se renseigner davantage sur les circonstances du décès de son ex-
petite amie alors qu’il présente sa relation avec elle comme particulièrement importante (v. Notes de 
l’entretien personnel, pp. 18, 19, 20, 22 et 23). Par ailleurs, tel que pertinemment relevé par le 
Commissaire général dans sa décision, le Conseil estime également peu plausible au vu du contexte 
décrit que le requérant, qui, selon ses dires, n’est nullement responsable du décès de A., n’ait pas d’abord 
tenté de solliciter la protection de ses autorités avant de quitter son pays. Comme le Commissaire général, 
le Conseil relève que les explications que fournit le requérant lors de son entretien personnel pour justifier 
cette inertie « sont particulièrement inconsistantes et imprécises » (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 
23 et 24). Au vu des éléments qui précèdent, le Conseil n’est pas non plus convaincu, comme le relève à 
juste titre le Commissaire général, que le requérant aurait été insulté et frappé par les enfants du mari 
d’A., ni que son oncle l’aurait fouetté pour qu’il cesse de sortir avec cette dernière, faits qui ne reposent 
en outre à ce stade que sur ses seules déclarations (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 15, 16, 18 et 
19).  
 
Ensuite, en ce que le requérant met en avant ses activités au sein l’association des jeunes de 
« Konitonoma », le Conseil rejoint le Commissaire général qui souligne que suite à l’intervention des 
notables du village auprès du directeur de l’école, il a simplement cessé de faire de la sensibilisation 
contre les mariages précoces et l’excision. De plus, si le requérant déclare que certaines accusations ont 
été proférées à son encontre en lien avec ses activités au sein de cette association, celles-ci n’ont toutefois 
visiblement pas été suivies d’effets (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 14, 15, 16 et 17).     
 
5.9. Dans sa requête, le requérant n’oppose aucune réponse concrète et convaincante à ces motifs 
relevés supra. 
 
Le requérant se contente dans son recours, tantôt de réaffirmer les faits tels qu’ils sont allégués, en 
minimisant les carences et imprécisions relevées par le Commissaire général dans sa décision, tantôt de 
tenter de les justifier par des explications qui ne convainquent pas le Conseil. Ainsi, par rapport à ses 
méconnaissances au sujet du mariage de A. et à son décès, il expose « [&] que le jour du mariage, sa 
mère l'avait envoyé faire des courses à Kita, qu'il n'était donc pas sur place [&] et que ce n'est que par 
personne interposée (sa mère) qu'il a appris son suicide », « [&] qu'il a été tenu à l'écart de l'organisation 
du mariage [&], ce qui explique qu'il n'ait pu fournir beaucoup d'informations à ce propos », et qu’il « [&] 
ne comprend pas pourquoi [la partie défenderesse] remet en doute la fin [&] » de sa relation avec A. Il 
avance aussi que s’il « [&] avait fait appel à la police, il est très probable qu'il n'aurait pas été pris au 
sérieux, en l'absence de preuves matérielles de la menace qui pesait sur lui », et met en avant le haut 
degré de corruption régnant au Mali. Le Conseil ne peut se satisfaire de ces explications qui ont un 
caractère purement factuel voire hypothétique, et ne sont en définitive pas de nature à établir la réalité 
des problèmes allégués. En l’occurrence, le Conseil considère qu’il pouvait être raisonnablement attendu 
du requérant qu’il soit en mesure de fournir des informations suffisamment précises, consistantes et 
détaillées au sujet des principaux faits qu’il invoque à l’appui de sa demande de protection internationale, 
ce qui n’est manifestement pas le cas en l’espèce au vu des développements qui précèdent. En ce que 
la requête fait référence à un article de presse relatif à la problématique de la corruption au Mali (v. 
requête, pp. 4 et 5), le Conseil rappelle à cet égard qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur 
une  base purement hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a 
personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves ou 
qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard des 
informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce. 
 
S’agissant de ses activités au sein de l’association des jeunes de « Konitonoma », le requérant mentionne 
expressément dans son recours qu’il n’a aucune « crainte propre », ni n’a rencontré de « problème 
concret » en lien avec celles-ci. Il se borne à préciser à cet égard que le décès de son ex-petite amie 
« [&] a ravivé les tensions qui étaient déjà existantes, notamment quant à ses activités au sein de 
l'organisation ». De telles activités ne sauraient dès lors justifier à elles seules l’octroi dans son chef d’une 
protection internationale.   
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In fine, la requête fait également allusion à la jurisprudence du Conseil selon laquelle « Sous réserve de 
l'application éventuelle d'une clause d'exclusion, la question à trancher au stade de l'examen de l'éligibilité 
au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le demandeur a ou non des raisons de craindre 
d'être persécuté du fait de l'un des motifs visés par la Convention de Genève ». Le Conseil rappelle que 
cette jurisprudence ne vise que l’hypothèse où, malgré le doute sur la réalité de certains faits ou la sincérité 
du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur l’existence d’une crainte que les autres éléments de l’affaire, 
tenus par ailleurs pour certains, pourraient établir à suffisance. Or, en l’espèce, le requérant ne développe 
pas concrètement quels éléments de la cause, tenus pour certains, pourraient fonder dans son chef une 
crainte raisonnable de persécution en cas de retour dans son pays.  
 
5.10. Par ailleurs, si le requérant invoque dans le moyen de sa requête la violation de l’article 48/7 de la 
loi du 15 décembre 1980, il n’expose toutefois pas concrètement en quoi cette disposition légale pourrait 
trouver à s’appliquer en l’espèce. 
 
5.11. Le Conseil constate encore que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 
des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 
qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 
de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 
fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base 
des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans 
son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 
48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou 
des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 
 
5.12.1. Il reste enfin à examiner la demande de protection internationale du requérant au regard de l’article 
48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.  
 
5.12.2. Le requérant ne développe dans sa requête aucune argumentation spécifique sous l’angle de 
cette disposition légale. Dans sa note complémentaire du 20 janvier 2023, il se contente de se référer à 
différents rapports et articles sur la situation sécuritaire au Mali. 
 
5.12.3. En l’espèce, le Conseil estime qu’il convient d’examiner les conditions d’application de l’article 
48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 par rapport à la région de Kayes, située dans le sud du Mali, 
dès lors que selon les dernières déclarations du requérant, c’est à cet endroit qu’il a majoritairement vécu 
avant de quitter le pays fin 2012. 
 
En effet, lors de l’audience, le requérant indique qu’il est né à Bamako, qu’après sa naissance, il a vécu 
à « Konitonoma » pendant deux ans (village qu’il situe lors de son entretien personnel dans la « commune 
de Djidan [&] [de la] [r]égion de Kayes » - v. Notes de l’entretien personnel, p. 5), qu’ensuite il est revenu 
vivre à Bamako jusqu’à ses neuf ans avant de retourner à « Konitonoma » où il s’est installé jusqu’à son 
départ.    
 
5.12.4. Pour l’application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu de rappeler la 
nécessaire autonomie des concepts, telle qu’elle a été consacrée par la jurisprudence de la Cour de 
justice de l’Union européenne (ci-après dénommée « la CJUE »).  
 
5.12.5. En l’espèce, il n’est pas contesté que le requérant est un civil au sens de l’article 48/4, § 2, c, de 
la loi du 15 décembre 1980. 
 
5.12.6. Quant à la définition du conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 
1980, elle ne soulève désormais aucune question particulière depuis l’arrêt Diakité, dans lequel la CJUE 
a précisé que « l’existence d’un conflit armé interne doit être admise, aux fins de l’application de cette 
disposition, lorsque les forces régulières d’un État affrontent un ou plusieurs groupes armés ou lorsque 
deux ou plusieurs groupes armés s’affrontent, sans qu’il soit nécessaire que ce conflit puisse être qualifié 
de conflit armé ne présentant pas un caractère international au sens du droit international humanitaire et 
sans que l’intensité des affrontements armés, le niveau d’organisation des forces armées en présence ou 
la durée du conflit fasse l’objet d’une appréciation distincte de celle du degré de violence régnant sur le 
territoire concerné » (CJUE, 30 janvier 2014, Aboubacar Diakité c. Commissaire général aux réfugiés et 
aux apatrides, C-285/12, § 35).  
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En l’espèce, le Conseil relève que la partie défenderesse admet elle-même qu’il ressort des informations 
dont elle dispose que la situation prévalant actuellement dans le nord, le centre et le sud du Mali, lequel 
englobe donc la région de Kayes, où le requérant a majoritairement vécu avant de quitter le Mali, est 
caractérisée par la présence de nombreux groupes armés et terroristes qui s’affrontent entre eux ou qui 
affrontent les forces armées nationales et internationales de sorte que cette situation peut être qualifiée 
de conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 (v. note 
complémentaire de la partie défenderesse datée du 11 janvier 2023, pp. 1 et 2).  
 
5.12.7. L’existence d’un conflit armé est une condition nécessaire à l’application de l’article 48/4, § 2, c, 
de la loi du 15 décembre 1980, qui en soi ne suffit toutefois pas pour octroyer ce statut de protection 
internationale. En effet, il faut que l’on constate également une situation dite de « violence aveugle ».  
 
La violence peut être qualifiée d’aveugle lorsqu’elle sévit de manière indiscriminée, non ciblée, c’est-à 
dire, ainsi que le relève la CJUE dans l’arrêt Elgafaji, lorsqu’elle s’étend à des personnes « sans 
considération de leur situation personnelle » ou de leur identité (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et 
Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, §§ 34-35). Ainsi, une violence aveugle implique 
que quelqu’un puisse être fortuitement tué ou blessé, et ce parce que les parties aux combats utilisent 
des méthodes qui accroissent les risques de faire des victimes parmi les civils. Le concept recouvre la 
possibilité qu’une personne puisse être victime de la violence, quelles que soient ses caractéristiques 
personnelles (Cour de justice, 17 février 2009, C-465/07, Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, § 34 ; 
UNHCR, « Safe at last? Law and Practice in Selected Member States with Respect to Asylum-Seekers 
Fleeing Indiscriminate Violence », juillet 2011, p. 103).  
 
La CJUE n’a pas dégagé de méthode d’évaluation du degré de violence aveugle. Il revient ainsi aux 
autorités nationales compétentes d’un Etat membre de l’Union européenne ou au juge saisi d’un recours 
contre une décision de refus de protection subsidiaire de se prononcer sur cette question. A cet égard, il 
apparait de la jurisprudence des instances juridictionnelles nationales des différents Etats membres de 
l’Union européenne que différents éléments objectifs ont été pris en compte pour évaluer un risque réel 
d’atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, dans le cadre d’une 
approche globale.  
 
Pour évaluer le degré de violence aveugle, les indicateurs suivants ont ainsi été considérés comme 
particulièrement significatifs : le nombre et la nature des incidents liés au conflit, l’intensité (en 
comparaison avec d’autres parties du pays) de ces incidents, la fréquence et la persistance de ces 
incidents, la localisation des incidents relatifs au conflit, la nature des méthodes armées utilisées (engins 
explosifs improvisés (E. E. I.), artillerie, bombardements aériens, armes lourdes,&), la sécurité des voies 
de circulation, le caractère répandu des violations des droits de l’homme, les cibles visées par les parties 
au conflit, le nombre de morts et de blessés, le nombre de victimes civiles, le fait que des civils aient été 
directement visés et les circonstances dans lesquelles ils sont devenus des victimes, le nombre de 
victimes des forces de sécurité, la mesure dans laquelle ces violences contraignent les civils à quitter leur 
pays ou, le cas échéant, leur région d’origine, la situation de ceux qui reviennent, le nombre de retours 
volontaires, la liberté de mouvement, l’impact de la violence sur la vie des civils, l’accès aux services de 
base, d’autres indicateurs socio-économiques ainsi que la capacité des autorités de contrôler la situation 
du pays et de protéger les civils en ce compris les minorités. Le nombre d’incidents violents et celui de 
victimes ont souvent été pris en considération par rapport au nombre total d’habitants de la région 
(proportion entre le niveau de violence et le nombre de victimes).  
 
5.12.8. S’agissant de la situation dans la région de Kayes dans le sud du Mali, où le requérant a 
majoritairement vécu avant son départ définitif de son pays d’origine, le Conseil procède à un examen 
complet et ex nunc de la situation, sur la base des informations les plus récentes mises à sa disposition 
par les parties. 
 
A cet égard, il constate que la partie défenderesse a déposé, par le biais d’une note complémentaire du 
11 janvier 2023, deux nouveaux COI Focus, rédigés par son centre de documentation, intitulés « Mali - 
Situation sécuritaire » et « Mali - Situation sécuritaire - Addendum. Évènements survenus au premier 
trimestre 2022 », lesquels sont respectivement datés du 7 février 2022 et du 6 mai 2022.  
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Sur la base des informations contenues dans ces rapports, la partie défenderesse estime que les actes 
de violences qui ont cours dans la région de Kayes sont ciblés, particulièrement limités dans l’espace et 
dans le temps et font peu de victimes civiles, de sorte que la situation qui prévaut actuellement dans la 
région de Kayes ne constitue pas une situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la 
loi du 15 décembre 1980.  
 
Le requérant ne conteste pas cette analyse dans sa note complémentaire du 20 janvier 2023. Il se limite 
à faire référence dans cette note à diverses informations sur la situation sécuritaire au Mali. 
 
5.12.9. Pour sa part, après avoir pris connaissance des informations versées par les deux parties au 
dossier de la procédure, dont les informations actualisées jointes par la partie défenderesse à sa note 
complémentaire du 11 janvier 2023, le Conseil constate que les conditions de sécurité dans plusieurs 
régions du Mali présentent un caractère complexe, problématique et grave. Toutefois, le Conseil estime 
que l’appréciation des conditions de sécurité prévalant particulièrement dans la région de Kayes, dans le 
sud du Mali, où le requérant a majoritairement vécu durant les années précédant son départ du Mali, doit 
être distinguée de l’appréciation de la situation prévalant dans d’autres régions, notamment du nord et du 
centre du pays où le Conseil a déjà pu conclure à l’existence d’une violence aveugle exposant de manière 
indiscriminée tous les civils originaires de ces régions à un risque réel d’atteintes graves (CCE, 18 mai 
2022, arrêts n° 272 907 et n° 272 908).  
 
A cet égard, s’il ressort des informations qui lui sont communiquées que l’instabilité au Mali s’étend de 
plus en plus au sud du pays et que ce contexte particulier doit inciter les autorités d’asile à faire preuve 
d’une grande prudence et d’une certaine vigilance dans l’examen des demandes de protection 
internationale des personnes originaires de cette région, il estime néanmoins que ce contexte ne suffit 
pas à établir que la situation prévalant spécifiquement dans la région de Kayes correspondrait 
actuellement à une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international 
au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En effet, à l’instar de la partie défenderesse 
dans sa note complémentaire du 11 janvier 2023, le Conseil constate que, d’après les informations qui lui 
sont communiquées, la région de Kayes, située dans le sud du Mali, demeure encore relativement 
épargnée par rapport à la violence qui sévit dans le reste du pays, en particulier dans les régions du nord 
et du centre ainsi que dans certaines régions du sud. Ainsi, si les informations fournies rendent compte 
de l’existence de fréquents incidents faisant un nombre élevé de victimes civiles dans le nord et le centre 
du Mali, le Conseil observe que ces mêmes informations répertorient peu d’actes de violence pour la 
région de Kayes. En effet, tels qu’ils y sont documentés, les actes de violence perpétrés dans cette région 
du Mali apparaissent plus rares, plus ciblés et faisant un nombre plus limité de victimes civiles (v. COI 
Focus « Mali - Situation sécuritaire », 7 février 2022, pages 42 et 44).  
 
5.12.10. En conséquence, après avoir procédé à un examen complet et ex nunc de la situation, le Conseil 
constate que la région de Kayes, où le requérant a majoritairement vécu avant de quitter le Mali, n’est pas 
actuellement sous l’emprise d’une violence aveugle telle qu’elle est définie par la Cour de justice de 
l’Union européenne, et ce en dépit d’une situation sécuritaire volatile qui mérite d’être étroitement 
surveillée et qui doit inciter les instances d’asile à faire preuve d’une grande prudence dans l’examen des 
demandes de protection internationale des ressortissants maliens originaires de cette région. 
 
Le Conseil n’aperçoit dans la requête ou dans la note complémentaire transmise par le requérant à 
l’audience aucune information qui permettrait d’arriver à une autre conclusion. 
 
5.12.11. Il découle de ce qui précède que le Conseil ne peut pas conclure qu’en cas de retour dans le 
village de « Konitonoma » qu’il situe dans la région de Kayes, le requérant encourrait un risque réel de 
subir les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international, visées par l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 
 
6. Il ressort de ce qui précède que la partie défenderesse a notamment tenu compte du statut individuel 
et de la situation personnelle du requérant ainsi que de tous les faits et documents pertinents concernant 
sa demande de protection internationale conformément à l’article 48/6, § 5, de la loi du 15 décembre 1980 
- cité en termes de requête - et a légitimement pu en arriver à la conclusion que le requérant n’établit pas 
l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécutions ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de 
retour dans son pays.  
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7. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet 
examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. 
 
8. Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de cette décision, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
 
 

 PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

 Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 
 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit mars deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
Mme L. BEN AYAD, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 
 


